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ARTICLE 24 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Bien que la décision du 12 mai 2023 du Conseil d’État ait précisé qu’un indu RSA de nature 
frauduleuse était recevable dans le cadre d’une procédure de rétablissement personnel consécutive à 
un surendettement, cet article 24 bis prévoit qu’un indu RSA soit désormais exclu de toute remise, 
de tout rééchelonnement ou effacement de dette. Cette disposition est d’autant plus problématique 
que cette sanction supplémentaire apparaît disproportionnée puisque l’allocataire aura déjà fait 
l’objet de procédures de condamnation ou de sanction administrative et sera tenu de rembourser 
l’indu initial. 


